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L’enquête internationale sur les victimes de crimes et délits

L’enquête internationale sur les victimes de crimes et
délits (ICVS : International Crime Victims Survey) est
un programme mondial rassemblant des sondages nor-
malisés, qui consistent à questionner des échantillons
d’individus sélectionnés de façon aléatoire sur leur
expérience en matière de crimes et délits, de contact
avec la police et sur leur sentiment de sécurité. C’est à
un groupe de travail international, rassemblant l’Institut
interrégional de recherche des Nations Unies sur la cri-
minalité et la justice, le ministère néerlandais de la Jus-
tice, le ministère britannique de l’Intérieur et l’institut
néerlandais pour l’étude de la criminalité et du respect
de la loi (NSCR) qu’ont été confiées la conception et la
méthodologie de cette enquête. Ce groupe se charge
également de la coordination avec les pays participants,
de l’élaboration et de la mise à jour des ensembles de
données,  des analyses et de la diffusion des résultats
issus de cette enquête.

Pourquoi une telle enquête ? On peut citer deux rai-
sons principales. Tout d’abord, les outils de mesure de la
criminalité provenant d’autres sources se prêtent sou-
vent mal aux comparaisons internationales. Parce
qu’elles s’appuient sur des statistiques policières, elles
peuvent être fortement tributaires des différences entre
pays quant à la manière dont les autorités de police défi-
nissent, enregistrent et comptabilisent les actes crimi-

nels et la délinquance. De fait, un grand nombre de pays
en développement n’ont pas de répertoire centralisé de
la criminalité. Dans ces cas, l’ICVS est la seule source
d’information. Ensuite, cette enquête peut inciter les
pays participants à conduire eux-mêmes des recherches
sur la criminalité et ses victimes, et à utiliser les résultats
ainsi obtenus dans la définition de leurs politiques poli-
cière et pénale.

Ce projet a été lancé dans 14 pays industrialisés, en
1989. Depuis lors, 71 pays y ont participé au moins une
fois, pour un total de 145 sondages nationaux. Dans la
plupart des pays concernés en Asie, en Afrique, en Amé-
rique latine et en Europe centrale et orientale, les
enquêtes ont été effectuées dans la capitale, sous forme
d’entretiens de visu auprès d’un échantillon de
1 000 personnes. Dans les (autres) pays industrialisés,
ils ont été entrepris à l’échelle nationale, par téléphone,
généralement auprès de 2 000 personnes.

L’enquête ICVS fournit des données sur les victimes
d’un certain nombre de crimes et délits, parmi lesquels
les voies de fait, le vol qualifié, la corruption, les agres-
sions sexuelles et les crimes et délits contre les biens.
Les résultats des enquêtes les plus récentes, menées à
bien au cours des années quatre-vingt-dix, sont présen-
tés au tableau statistique 20.

Source : Van Kesteren, 2001.

 

ENCADRÉ 2

 

A quoi servent les parités de pouvoir d’achat ?

Le rapport de cette année fait un usage systématique
des taux de change à parité de pouvoir d’achat (PPA)
dans les comparaisons internationales des aspects éco-
nomiques. Il utilise en particulier les PPA déterminées
par la Banque mondiale pour fournir les dernières statis-
tiques disponibles en termes de PIB et recourt aux don-
nées issues des Penn World Tables pour les estimations
plus détaillées et pour faciliter la cohérence des compa-
raisons sur les durées importantes.

Pour qu’il soit possible de comparer les statistiques
économiques d’un pays à l’autre, il convient tout
d’abord de convertir celles-ci en une unité de compte
commune. A la différence des taux de change classi-
ques, les taux de change à parité de pouvoir d’achat
intègrent à cette conversion les différences de niveaux
de prix entre les pays. Leur utilisation facilite donc la
comparaison des niveaux réels de revenu, de pauvreté,
d’inégalité et de dépenses.

Nul ne peut donc contester les avantages des PPA
sur le plan théorique. Cependant, un certain nombre de
problèmes pratiques demeurent. Ainsi, la Banque mon-
diale ne compile directement des données en PPA que
pour 118 des quelque 220 entités politiques nationales
que compte la planète. Pour les pays qui ne donnent
pas lieu à un établissement direct des PPA, on procède
par des calculs de régression économétrique. Cette
approche part du principe que les caractéristiques et les
relations économiques généralement observées dans les

pays considérés directement s’appliquent également
aux autres. Même si cette hypothèse n’est pas toujours
corroborée par les faits, on estime que les relations éco-
nomiques fondamentales sont globalement valables et
peuvent donc être associées à des variables observées
indépendamment dans les pays laissés de côté par la
Banque mondiale.

La complexité de la collecte d’informations, ainsi
que la nécessité d’établir une cohérence entre les pays à
l’échelle mondiale, mais aussi régionale, entraînent par
ailleurs un certain nombre de problèmes de présenta-
tion des données, et ont en outre, par le passé, été res-
ponsables de temps de latence considérables entre
l’observation et la publication des résultats exprimés en
PPA. Du fait de ces préoccupations, certains pays et
organisations internationales s’abstiennent encore de
les utiliser dans leurs décisions concrètes, même s’ils y
recourent abondamment dans leurs analyses.

L’importance que revêtent les PPA dans l’analyse
économique n’en souligne pas moins la nécessité
d’améliorer la qualité de ces données. Cette ambition
suppose un soutien à la fois institutionnel et financier.
C’est ainsi que la Banque mondiale a lancé une initia-
tive, en coopération avec Eurostat et avec l’Organisation
de coopération et de développement économiques,
pour progresser encore dans la qualité et la disponibilité
de ces parités de pouvoir d’achat.

Source : Ward, 2001.




